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 Courriers 
 Travaux des commissions 
 Divers 

 
 

 COURRIER  ARRIVEE: 
 FAF :  

 LRFA:  
 CLUB : 
 DJS : correspondance n° 1446 du 11/11/2024 ; demandant le report de 

l’assemblée générale élective prévue le 12/10/2024  
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PV N° 03 SEANCE  DU MARDI 12.11.2024 

 
 

Membres Présents: 

 
MR :  

Ordre du jour: 
 

Traitement des Affaires 

 

CHAMPIONNAT HONNEUR SENIOR  

Journée Du 08 ET 09/11/2024 
AFFAIRE N° 01:    MATCH : EOB / CAB DU 08/11/2024 SENIOR 

- SID AHMED Zineddine lic N°24W10J0528 (EOB) Avert (JD) 

- DEROUAZ Mohamed Amine lic N°24W10J0545 (EOB) Avert (CAS) 
- Une amende de Vingt mille Dinars (20.000.00 DA) est infligée à l’équipe (EOB) pour absence de 

l’entraineur (1ER Infraction art 53 Alinéa 2 Règlements Généraux édition 2019 et art 10 Alinéa 7 

Dispositions réglementaires relatives aux compétitions de football Amateur saison 2023/2024) A/C du 

08/11/2024. 
 

Championnat Jeunes Journée Du 01 ET 02/11/2024 

AFFAIRE N° 06:    MATCH : DJ54 / CAB DU 08/11/2024  «U19» 

- KERMICHE Tahar lic N°24W10J0272 (CAB) Avert (AJ) 
- BENTAHAR Yassine Lic N° 24W10J0272 (CAB) Avert (AJ) 
             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( DJ54 ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 25/10/2024. 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( CAB ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 25/10/2024. 

AFFAIRE N° 07:    MATCH : DJ54 / CAB DU 08/11/2024  «U17»  

              - HALIMI Hassen lic N°24W10J0684 (DJ54) Avert (AJ) 
              - AMARA Mossab lic N°24W10J0679 (DJ54) Avert (AJ) 
Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (DJ54) pour absence de 

l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes éditions 2015) 

A/C du 08/11/2024. 
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             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (CAB) pour absence 

de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes éditions 2015) 

A/C du 08/11/2024. 

AFFAIRE N° 08:    MATCH : DJ54 / CAB DU 08/11/2024  «U15»  

            - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (DJ54) pour absence 

de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes éditions 2015) 

A/C du 08/11/2024. 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (CAB) pour absence 

de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes éditions 2015) 

A/C du 08/11/2024. 

AFFAIRE N° 09:    MATCH : EOB / ME  DU 08/11/2024  «U19» 

-  ADOUM Abd El Ghani Lic N° 24W10J0192 (ME) Avert (AJ) 
             -Une Amende de  Cinq  mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (EOB) pour absence 

de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) 

A/C du 08/11/2024. 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (ME) pour absence 

de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes éditions 2015) 

A/C du 08/11/2024. 

AFFAIRE N° 10:    MATCH : EOB / ME DU 08/11/2024  «U17»  

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (EOB) pour absence 

de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) 

A/C du 08/11/2024. 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (ME) pour absence 

de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes éditions 2015) 

A/C du 08/11/2024. 

AFFAIRE N° 11:    MATCH : EOB / ME DU 08/11/2024  «U15»  

             -BELAID Akram lic N°24W10J0272 (EOB) Avert (AJ) 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (EOB) pour absence 

de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes éditions 2015) 

A/C du 08/11/2024. 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (ME) pour absence 

de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes éditions 2015) 

A/C du 08/11/2024. 
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AFFAIRE N° 12:    MATCH : IRBE / USA  DU 09/11/2024  «U19» 

              - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( IRBE ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 09/11/2024. 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( USA ) pour absence 

de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) 

A/C du 09/11/2024. 

AFFAIRE N° 13:    MATCH : IRBE / USA  DU 09/11/2024  «U17» 

              - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( IRBE ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 09/11/2024. 

AFFAIRE N° 14:    MATCH : IRBE / USA  DU 09/11/2024  «U15» 

              - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( IRBE ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 09/11/2024. 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( USA ) pour absence 

de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) 

A/C du 09/11/2024. 

AFFAIRE N° 15:    MATCH : RAV/ JSE  DU 09/11/2024  «U17» 

              - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (RAV ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 09/11/2024. 

AFFAIRE N° 16:    MATCH : RAV / JSE  DU 09/11/2024  «U15» 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (RAV ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 09/11/2024. 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (JSE ) pour absence 

de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) 

A/C du 09/11/2024. 
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TRAITEMENT DES AFFAIRES 

DISCIPLINAIRE ETATS STATISQUES 

JOURNEE DU 08 ET 09/11/2024 

Désignation Seniors  Jeunes Total 

Nombres Affaires 01 11 12 

Avertissements 01 06 07 

Contestations de 

décisions  
//// /// /// 

Expulsions /// /// /// 

Expulsions Entraineurs /// //// //// 

Expulsions dirigeants // // // 

Conduite incorrect // // // 

mauvaise organisation // // // 
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DEPARTEMENT D’ORGANISATION SPORTIVE 
 

  

PPVV  NN°°  ::  0033  SSEEAANNCCEE  dduu  1111--1111--22002244  

 

Membres Présents. 
 

 
-MESSAOUDI HACENE 
 

  
Ordre du jour : 

 

 

 Examen du courrier 

 Rectificatif 
 Homologation des résultats 

 Traitement des affaires 

 Désignations 

 Divers 

 

EXAMEN DU COURRIER : 
 Correspondances : 
 CLUBS : 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 



FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 
-  الاتحادية الجزائرية لكرة القدم الرابطة الولاية لكرة القدم البويرة   

LIGUE DE WILAYA DE FOOTBALL  * BOUIRA* 

(Site : lwfbouira.org.dz –liguebouira19@gmail.com) 

Tél/Fax : 026.73.86.55/58 

 

HOMOLOGATION DES RESULTATS : 
SENIORS 

                    JJoouurrnnééee  0011  eett  0022//1111//22002244  

HHoonnnneeuurr  ((0011eerree  jjoouurrnnééee))  sseenniioorr 

JSK 

 
ESS 

 
UCAM 

 

DJ54 

 
CAB 

 
IRBE 

AFF 

 
AFF 

 
AFF 

 

AFF 

 
AFF 

 
AFF 

JSSO 

 
ABRD 

 
CR 

 

EOB 

 
USCAL 

 
JSE 

AFF 

 
AFF 

 
AFF 

 

AFF 

 
AFF 

 
AFF 

 

 
 

                    JJoouurrnnééee  0088  eett  0099//1111//22002244  

HHoonnnneeuurr  ((0022eemmee  jjoouurrnnééee))  sseenniioorr 

EOB 

 
USCAL 

 

JSSO 

 
ABRD 

 
JSE 

 
CR 

00 

 
AFF 

 

AFF 

 
AFF 

 
AFF 

 
AFF 

CAB 

 
IRBE 

 

ESS 

 
DJ54 

 
UCAM 

 
JSK 

02 

 
AFF 

 

AFF 

 
AFF 

 
AFF 

 
AFF 
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JEUNES CATEGORIES : 

JJoouurrnnééee    2255--2266  EETT  3300//1100//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0011eerreejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““AA””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 

UCAM 

 

ESS 

ANNULER 

ASCA 

 

JSC 

 

ANNULER 

JSSO 

 

JSE 

 

ANNULER 

OR RAV ////////// ANNULER 

 

JJoouurrnnééee    2255  EETT  2266//1100//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0011eerreejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““BB””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

ASSIREM USA  00-01 05-01 

USMB 

 

URB 

 

ANNULER 

IRBE 
 

USCAL 
 

ANNULER 

ABRD CR ANNULER 

 

EXEMPT : JSK  
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JJoouurrnnééee    2255  EETT  2266//1100//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0011eerreejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““CC””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

CAB ME ANNULER 

DJ54 
 

ESD 
 

ANNULER 

EOB 

 

ERH 

 

ANNULER 

ESR MCM ANNULER 

 
 
 
 
 

JJoouurrnnééee    0011  EETT  0022//1111//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0022eemmeejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““AA””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

JSC OR ANNULER 

JSE 

 

UCAM 

 

ANNULER 

ESS 
 

ASCA 
 

ANNULER 

RAV JSSO ////////// ANNULER 
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JJoouurrnnééee    0011  EETT  0022//1111//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0022eeùùeejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““BB””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 

USA 

 

USMB 

 

USCAL 
 

ABRD 
 

ANNULER 

URB 

 

IRBE 

 

ANNULER 

JSK ASSIREM ANNULER 

 

EXEMPT : CR 
 
 
 
 

JJoouurrnnééee    0011  EETT  0022//1111//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0022eemmeejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““CC””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 
ESD 

 
EOB 

 
///////// 

  

ME 
 

DJ54 
 

ANNULER 

ERH 
 

ESR 
 

ANNULER 

MCM CAB ANNULER 

 

 

 

 

 



FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 
-  الاتحادية الجزائرية لكرة القدم الرابطة الولاية لكرة القدم البويرة   

LIGUE DE WILAYA DE FOOTBALL  * BOUIRA* 

(Site : lwfbouira.org.dz –liguebouira19@gmail.com) 

Tél/Fax : 026.73.86.55/58 

 

 

JJoouurrnnééee    0088  EETT  0099//1111//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0033eemmeejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““AA””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 
RAV 

 
JSE 

  
00 - 10 

 
02 - 03 

ASCA 

 

UCAM 

 

ANNULER 

JSSO 

 

JSC 

 

ANNULER 

OR ESS ANNULER 

 

 

JJoouurrnnééee    0088  EETT  0099//1111//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0033eemmeejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““BB””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 

IRBE 

 

USA 

 

05 - 04 

 

00 -06 

 

00 - 12 

URB USCAL 

 

ANNULER 

ASSIREM 

 

CR 

 

ANNULER 

USMB JSK ANNULER 

 

EXEMPT : ABRD 
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JJoouurrnnééee    0088  EETT  0099//1111//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0033eemmeejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““CC””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 
EOB 

 
ME 

   

DJ54 
 

CAB    

ESR 
 

ESD 
 

ANNULER 

ERH MCM ANNULER 
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 TRAITEMENT DES AFFAIRES :  
 SENIORS: 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  0077::  rreennccoonnttrree  UUSSCCAALL  ––  IIRRBBEE  dduu  0088..1111..22002244    ««SSEENNIIOORRSS  »»  
  

  Attendu que la rencontre de championnat HONNEUR « SENIORS » citées ci-dessus n’a pas 
eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par 
l’équipe « USC AIN LALOUI »; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs 

par la Ligue, les CSA : USCAL n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans 

la plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes:    

(Article 61 du Règlement des Championnats de Football : Seniors Edition 2024) 

CLUB USC AIN LALOUI : 2EME FORFAIT   

 Match perdu par pénalité à l’équipe « seniors » CSA USCAL au profit de celle 

du l’équipe « seniors » CSA  IRBE  sur le score de 3 buts à 0 

 Défalcation de SIX (06) points à l’Equipe « Seniors » CSA : USCAL. 

 Amende de 10 000 DA au club USCAL. 

 
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  0088::  rreennccoonnttrree  JJSSSSOO––  EESSSS  dduu  0088..1111..22002244    ««SSEENNIIOORRSS  »»  

  
  Attendu que la rencontre de championnat HONNEUR « SENIORS » citées ci-dessus n’a pas 

eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par les 
deux clubs  « JS SOUMAM »  et « ES SEMACH »; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs 

par la Ligue, les CSA : JSSO et ESS  n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences 

dans la plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

(Article 61 du Règlement des Championnats de Football : Seniors Edition 2024) 

CLUB JS SOUMAM: 2EME FORFAIT 

 Match perdu par pénalité à l’équipe « seniors » CSA JSSO. 

 Défalcation de SIX (06) points à l’Equipe « Seniors » CSA : JSSO. 
 Amende de 10 000 DA au club JSSO. 
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CLUB ES SEMACHE: 2EME FORFAIT 

 Match perdu par pénalité à l’équipe « seniors » CSA ESS. 
 Défalcation de SIX (06) points à l’Equipe « Seniors » CSA : ESS 
 Amende de 10 000 DA au club ESS. 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  0099::  rreennccoonnttrree  JJSSEE  ––  UUCCAAMM  dduu  0099..1111..22002244    ««SSEENNIIOORRSS  »»  

  
  Attendu que la rencontre de championnat HONNEUR « SENIORS » citées ci-dessus n’a pas 

eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par 
l’équipe « UC ATH MANSOUR »; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs 

par la Ligue, les CSA : UCAM n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans 

la plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes:    

(Article 61 du Règlement des Championnats de Football : Seniors Edition 2024) 

CLUB UC ATH MANSOUR: 2EME FORFAIT   

 Match perdu par pénalité à l’équipe « seniors » CSA UCAM au profit de celle 

du l’équipe « seniors » CSA  JSE  sur le score de 3 buts à 0 
 Défalcation de SIX (06) points à l’Equipe « Seniors » CSA : UCAM. 

 Amende de 10 000 DA au club UCAM. 
  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  1100::  rreennccoonnttrree  CCRR  ––  JJSSKK  dduu  0099..1111..22002244    ««SSEENNIIOORRSS  »»  

  
  Attendu que la rencontre de championnat HONNEUR « SENIORS » citées ci-dessus n’a pas 

eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par par 
l’équipe « C RAOURAOUA »; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs 

par la Ligue, les CSA : CR n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans la 

plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes:    

(Article 61 du Règlement des Championnats de Football : Seniors Edition 2024) 
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CLUB C RAOURAOUA: 2EME FORFAIT   

 Match perdu par pénalité à l’équipe « seniors » CSA CR au profit de celle du 
l’équipe « seniors » CSA  JSK sur le score de 3 buts à 0 

 Défalcation de SIX (06) points à l’Equipe « Seniors » CSA : CR. 

 Amende de 10 000 DA au club CR. 

 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  1111::  rreennccoonnttrree  AABBRRDD  ––  DDJJ5544  dduu  0099..1111..22002244    ««SSEENNIIOORRSS  »»  

  
  Attendu que la rencontre de championnat HONNEUR « SENIORS » citées ci-dessus n’a pas 

eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par par 

l’équipe « ABR DJEBAHIA »; 
 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs 

par la Ligue, les CSA : ABRD n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans 

la plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

(Article 61 du Règlement des Championnats de Football : Seniors Edition 2024) 

CLUB ABR DJEBAHIA : 2EME FORFAIT   

 Match perdu par pénalité à l’équipe « seniors » CSA ABRD au profit de celle 
du l’équipe « seniors » CSA  DJ54 sur le score de 3 buts à 0 

 Défalcation de SIX (06) points à l’Equipe « Seniors » CSA : ABRD. 

 Amende de 10 000 DA au club ABRD. 
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 CATEGORIES JEUNES: 
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  6644  ::  rreennccoonnttrree  AASSCCAA  ––  UUCCAAMM  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1199  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  6655  ::  rreennccoonnttrree  AASSCCAA  ––  UUCCAAMM  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1177  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  6666  ::  rreennccoonnttrree  AASSCCAA  ––  UUCCAAMM  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1155  »»  

  
 Attendu que les trois rencontres de championnat « Jeunes » Groupe « A » citées ci-dessus 

n’ont pas eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT 
par l’équipe « UC ATH MANSOUR  »; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs 

par la Ligue, les CSA : UCAM  n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans 

la plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

CLUB UC ATH MANSOUR 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club UCAM  au profit de celle 

du club  ASCA sur le score de 3 buts à 0. 
 Amende de 15 000 DA au club UCAM.  

 Défalcation D’UN  (01) point à l’Equipe « Seniors » CSA : UCAM. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club UCAM  au profit de celle 
du club  ASCA sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club UCAM. 

  Défalcation D’UN  (01) point à l’Equipe « Seniors » CSA : UCAM. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club UCAM  au profit de celle 

du club  ASCA sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club UCAM. 
  Défalcation D’UN  (01) point à l’Equipe « Seniors » CSA : UCAM. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  6677::  rreennccoonnttrree  JJSSSSOO  ––  JJSSCC  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1199  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  6688::  rreennccoonnttrree  JJSSSSOO  ––  JJSSCC  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1177  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  6699::  rreennccoonnttrree  JJSSSSOO  ––  JJSSCC  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1155  »»  

  
 Attendu que les trois rencontres de championnat « Jeunes » Groupe « A » citées ci-dessus 

n’ont pas eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT 
par l’équipe « JS SOUMAM »; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs 

par la Ligue, les CSA : JSSO  n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans 

la plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

CLUB JS SOUMAM 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club JSSO  au profit de celle du 
club  JSC sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club JSSO. 

  Défalcation D’UN  (01) point à l’Equipe « Seniors » CSA : JSSO. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club JSSO au profit de celle du 

club  JSC sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club JSSO. 
  Défalcation D’UN  (01) point à l’Equipe « Seniors » CSA : JSSO. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club JSSO  au profit de celle du 

club  JSC sur le score de 3 buts à 0.  
 Amende de 15 000 DA au club JSSO.  

 Défalcation D’UN  (01) point à l’Equipe « Seniors » CSA : JSSO. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  7700::  rreennccoonnttrree  OORR  ––  EESSSS  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1199  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  7711::  rreennccoonnttrree  OORR  ––  EESSSS  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1177  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  7722::  rreennccoonnttrree  OORR  ––  EESSSS  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1155  »»  

  
 Attendu que les trois rencontres de championnat « Jeunes » Groupe « A » citées ci-dessus 

n’ont pas eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT 
par l’équipe « ES SEMACHE  »; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs 

par la Ligue, les CSA : ESS n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans la 

plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

CLUB ES SEMACHE 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club ESS  au profit de celle du 
club OR sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club ESS.  

 Défalcation D’UN  (01) point à l’Equipe « Seniors » CSA : ESS. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club ESS  au profit de celle du 

club OR sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club ESS. 
  Défalcation D’UN  (01) point à l’Equipe « Seniors » CSA : ESS. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club ESS  au profit de celle du 

club OR sur le score de 3 buts à 0.  
 Amende de 15 000 DA au club ESS.  

 Défalcation D’UN  (01) point à l’Equipe « Seniors » CSA : ESS. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  7733::  rreennccoonnttrree  UURRBB  ––  UUSSCCAALL  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1199  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  7744::  rreennccoonnttrree  UURRBB  ––  UUSSCCAALL  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1177  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  7755::  rreennccoonnttrree  UURRBB  ––  UUSSCCAALL  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1155  »»  

  
 Attendu que les trois rencontres de championnat « Jeunes » Groupe « B » citées ci-dessus n’ont 

pas eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par 
l’équipe « USCAL »; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs par 

la Ligue, les CSA : USCAL  n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans la 

plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

CLUB USC AIN LALOUI 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club USCAL  au profit de celle 
du club  URB  sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club USCAL.  

 Défalcation D’UN  (01) point à l’Equipe « Seniors » CSA : USCAL. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club USCAL  au profit de celle 

du club  URB  sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club USCAL.  

 Défalcation D’UN  (01) point à l’Equipe « Seniors » CSA : USCAL. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club USCAL  au profit de celle 
du club  URB  sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club USCAL.  

 Défalcation D’UN  (01) point à l’Equipe « Seniors » CSA : USCAL. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  7766::  rreennccoonnttrree  AASSSSIIRREEMM  ––  CCRR  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1199  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  7777::  rreennccoonnttrree  AASSSSIIRREEMM  ––  CCRR  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1177  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  7788::  rreennccoonnttrree  AASSSSIIRREEMM  ––  CCRR  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1155  »»  

  
 Attendu que les trois rencontres de championnat « Jeunes » Groupe « B » citées ci-dessus n’ont 

pas eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par 
l’équipe « C RAOURAOUA »; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs par 

la Ligue, les CSA : CR n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans la 

plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

CLUB C RAOURAOUA 

2eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club CR  au profit de celle du 
club  ASSIREM sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club CR. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

2eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club CR  au profit de celle du 
club  ASSIREM sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club CR. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

2eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club CR  au profit de celle du 
club  ASSIREM sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club CR. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  7799::  rreennccoonnttrree  UUSSMMBB  ––  JJSSKK    dduu  0099..1111..22002244    EENN    ««  UU1199  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8800::  rreennccoonnttrree  UUSSMMBB  ––  JJSSKK    dduu  0099..1111..22002244    EENN    ««  UU1177  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8811::  rreennccoonnttrree  UUSSMMBB  ––  JJSSKK    dduu  0099..1111..22002244    EENN    ««  UU1155  »»  

  
 Attendu que les trois rencontres de championnat « Jeunes » Groupe « B » citées ci-dessus n’ont 

pas eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par 
l’équipe « USM BOUIRA »; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs par 

la Ligue, les CSA : USMB  n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans la 

plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

CLUB USM BOUIRA 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club USMB  au profit de celle 
du club  JSK sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 10 000 DA au club USMB. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club USMB  au profit de celle 

du club  JSK sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 10 000 DA au club USMB. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club USMB  au profit de celle 

du club  JSK sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 10 000 DA au club USMB. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8822::  rreennccoonnttrree  EESSRR  ––  EESSDD  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1177  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8833::  rreennccoonnttrree  EESSRR  ––  EESSDD  dduu  0088..1111..22002244    EENN    ««  UU1155  »»  

  
 Attendu que les deux rencontres de championnat « Jeunes » Groupe « C » citées ci-dessus n’ont 

pas eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par 
l’équipe « ES RIDANE »; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs par 

la Ligue, les CSA : ESR  n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans la 

plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

CLUB IRB EL ESNAM 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club ESR  au profit de celle du 

club  ESD sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 10 000 DA au club ESR. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club ESR  au profit de celle du 

club  ESD sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 10 000 DA au club ESR. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club ESR  au profit de celle du 

club  ESD sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 10 000 DA au club ESR. 
              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8844::  rreennccoonnttrree  EERRHH  ––  MMCCMM  dduu  0099..1111..22002244    EENN    ««  UU1199  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8855::  rreennccoonnttrree  EERRHH  ––  MMCCMM  dduu  0099..1111..22002244        EENN    ««  UU1177»»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8866::  rreennccoonnttrree  EERRHH  ––  MMCCMM  dduu  0099..1111..22002244        EENN    ««  UU1155  »»  

  
 Attendu que les trois rencontres de championnat « Jeunes » Groupe « C » citées ci-dessus n’ont 

pas eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par 
l’équipe « ER HAKIMIA  »; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs par 

la Ligue, les CSA : ERH  n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans la 

plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

CLUB ER HAKIMIA 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club ERH au profit de celle du 
club MCM sur le score de 3 buts à 0  

 Amende de 10 000 DA au club ERH. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club ERH au profit de celle du 
club MCM sur le score de 3 buts à 0  

 Amende de 10 000 DA au club ERH. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club ERH au profit de celle du 
club MCM sur le score de 3 buts à 0  

 Amende de 10 000 DA au club ERH. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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DESIGNATIONS : 
  

  

JOURNEE DU VENREDI 22/11/2024 
DIVISION HONNEUR 4eme  Journée  



LIEU RENCONTRES CAT HOR 

OUED EL BERDI EOB – UCAM S 15H00 

AIN BESSAM USCAL – JSK S 15H00 

BIR GHBALOU CR – JSSO S 15H00 

DIRAH DJ54 - IRBE S 15H00 

DJEBAHIA ABRD - CAB S 15H00 

 

JOURNEE DU SAMEDI 23/11/2024 
DIVISION HONNEUR 4eme  Journée  



LIEU RENCONTRES CAT HOR 

OUED EL BERDI JSE – ESS S 15H00 

 

 

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

5eme  Journée GROUPE « A » 

VENDREDI 22-11-2024  


Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

CHORFA JSSO - UCAM 09H0O 11H00 14H00  

RAFFOUR OR – ASCA 09H00 11H00 14H00  

 

5eme  Journée GROUPE « A » 

SAMEDI 23-11-2024  


Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

OUED EL BERDI JSE – JSC 09H00 10H30 12H30  

RAFFOUR RAV – ESS /////// 09H00 11H00  
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LIGUE DE WILAYA DE FOOTBALL  * BOUIRA* 

(Site : lwfbouira.org.dz –liguebouira19@gmail.com) 

Tél/Fax : 026.73.86.55/58 

 

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

5eme  Journée GROUPE « B » 

VENDREDI 22-11-2024  


Lieu Rencontre U15 U17 U19 OBSERVATIONS 

BOUIRA URB - JSK 09H0O 10H30 14H00  

OUED EL BERDI IRBE - CR 09H00 10H30 14H00 

  

 

 USA -USCAL 09H00 10H30 14H00  

DJEBAHIA USMB - ABRD 09H00 10H30 14H00  

 
EXEMPT : ASSIREM 

  

 

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

5eme  Journée GROUPE « C » 

VENDREDI 22-11-2024  


Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

EL HACHIMIA MCM - ESD ////// 11H00 14H00  

DIRAH ESR – CAB 09H00 11H00 14H00  

OUED EL BERDI EOB – DJ54 09H00 11H00 14H00  

S. EL GHOZLANE ERH - ME 09H00 11H00 14H00  

  

 


